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SUITE À DONNER
Question 11/2: 
Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques

COMMISSION D'ÉTUDES 2
ORIGINE:
PRÉSIDENT DE LA COMMISSION D'ÉTUDES 2 DE L'UIT-D

TITRE:
NOTE DE LIAISON ADRESSÉE À LA COMMISSION D'ÉTUDES 9 DE L'UIT-T ET À LA COMMISSION D'ÉTUDES 6 DE L'UIT-R CONCERNANT LES NORMES DE L'UIT DANS LE DOMAINE DE LA RADIODIFFUSION

________

Action demandée: Les participants à la réunion sont invités à faire part de leurs commentaires sur la note de liaison ci-jointe avant qu'elle ne soit transmise à la Commission d'études 9 de l'UIT-T et à la Commission d'études 6 de l'UIT-R.

NOTE DE LIAISON ADRESSÉE À LA COMMISSION D'ÉTUDES 9 DE L'UIT-T 
ET À LA COMMISSION D'ÉTUDES 6 DE L'UIT-R
	Réf.:
	BDT/PSP/STG/FA

	Date:
	[à remplir]

	Au:
	Président de la Commission d'études 9 de l'UIT-T
Président de la Commission d'études 6 de l'UIT-R



	Du:
	Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D



	Pour:
	Suite à donner


	Q11/2

de 
l'UIT-D
	Analyse des technologies et des systèmes de radiodiffusion numériques, y compris sous l'angle d'analyses coût/bénéfice, de l'évaluation de leurs incidences sur les ressources humaines, de l'interfonctionnement des systèmes numériques avec les réseaux analogiques existants et des méthodes assurant la transition entre techniques analogiques et techniques numériques



	Approbation:
	Approuvée par la réunion de la Commission d'études 2 de l'UIT-D, Genève, 18‑22 septembre 2000



	Echéance:
	A l'étude




	contact:
	M. Nabil Kisrawi, Président de la Commission d'études 2 de l'UIT-D,
Tél. +41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251



	Secrétariat du BDT:
	Mme Fidélia Akpo, Coordinatrice des Commissions d'études de l'UIT-D
Tél. +41 22 7305439/Fax. +41 22 7305484/e-mail: akpo@itu.int


La Commission d'études 2 de l'UIT-D note que la publication de normes différentes, voire incompatibles, dans le domaine de la radiodiffusion ne sert pas toujours les intérêts de l'utilisateur final ou du consommateur. Dans cette optique, elle demande donc à la Commission d'études 9 de l'UIT-T et à la Commission d'études 6 de l'UIT-R de s'efforcer de limiter au minimum la publication de normes différentes dans le domaine de la radiodiffusion. La Commission d'études 2 de l'UIT-D souhaiterait également souligner que l'interopérabilité entre les différentes normes revêt une importance particulière pour les pays en développement.

____________

______________

Point de contact:
M. N. Kisrawi, Tél:. +41 22 7988451/Fax: +41 22 7889251
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